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PLAN  
DE PRÉVENTION  

ANTIDOPAGE 
DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE D’ÉQUITATION 

 



 2 

TYPE EXEMPLES 

Dopage accidentel 
Contamination alimentaire, absence ou mauvaise désinfection de la mangeoire/ du 
sceau après traitement 

Automédication 
Administration de médicaments vétérinaires sans prescription pour des raisons 
autres que la compétition (débourrage, tontes, etc.) 

Prescription vétérinaire Délais antidopage prescrit erronés, pas de délai dopage indiqué sur l’ordonnance 

Tricherie volontaire Injection de produits dopants pour améliorer les performances de l’équidé 

DOPAGE HUMAIN 
 
 
 

TYPE EXEMPLES 

Automédication Prise de médication pour des raisons autres que la compétitions 

Complément alimentaire 
Substance dopante présentes dans le complément : absence/mauvaise indication ou 
négligence 

Drogue Conduite addictive ou ponctuelle 

DOPAGE ANIMAL  

DOPAGE HUMAIN  

1 Agence Française de Lutte contre le Dopage      2 Fédération Equestre Internationale  

PRATIQUES DOPANTES 
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PLAN DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE 

PUBLICS ACTIONS MODALITÉS CONTENU RESSOURCES 

OBJECTIF N°1 : SENSIBILISER, FORMER, ÉDUQUER LES SPORTIFS LICENCIÉS 

Licenciés et grand  
public 

Sensibiliser à la  
problématique du dopage 

Campagne d’information 

 Réglementation nationale, 
 Substances interdites, 
 Sanctions, 
 Bien-être animal, 
 Conséquences du dopage 

Page dopage site FFE, 
Flyer, 
Publication officielle mensuelle de 
la FFE. 

Cavaliers détenteurs 
d’une licence  
compétition Club 

Sensibiliser les jeunes 
licenciés 

Action pédagogique durant 
les championnats de France 
Poney et Club 

 Bonnes pratiques, 
 Bien-être animal. 

Charte éthique et de déontologie 
de la FFE. 

Cavaliers détenteurs 
d’une licence  
compétition Pro et 
Amateur 

Organiser la formation 
continue des cavaliers 
compétiteurs et  
détenteurs d’équidés 

Créer un module e-learning 
obligatoire, 
  
Campagne de communica-
tion liée aux compétitions. 

Dopage animal 
 Réglementation nationale (produits do-

pants, contrôles, sanctions,), 
 Préconisations au quotidien. 
Dopage humain 

 Réglementation (produits dopants, con-
trôle, sanctions, AUT), 

 Complément alimentaire, 
 Automédication, 
 Drogues. 

Campus FFE, 
Vétérinaires (AVEF), 
Emailing, 
Officiels et organisateurs de com-
pétition. 

Sportifs de Haut Niveau 
(listes) 

Accompagner les athlètes 
listés pour une meilleure 
compréhension et appli-
cation des règles antido-
page 

Organiser des sessions de 
formation pendant les re-
groupements des SHN 

Dopage animal 
 Réglementation nationale et internationale 

(produits dopants, contrôles, sanctions,), 
 Préconisations au quotidien. 
Dopage humain 

 Réglementation (produits dopants, con-
trôle, sanctions, AUT), 

 Complément alimentaire, 
 Automédication, 
 Drogues. 

Direction Technique Nationale et 
accompagnants fédéraux, 
Service juridique, 
Vétérinaires et médecins fédéraux. 
Vétérinaires agréés AFLD 
Educateur antidopage agréé 
(antidopage humain)  

Sportifs des groupes 
cibles (AFLD, FEI) : 
TP3, RTP4, groupe de 
contrôle, groupe cible 

Formation pour la maî-
trise de la réglementation 
dopage pour les cavaliers 
les plus exposés et res-
pect des obligations de 
localisation 

Relai des sessions de webi-
naires AFLD et ADel5, suivi 
des athlètes concernés 

Dopage humain 
 Obligation de localisation, 
 Fonctionnement ADAMS, 
 AUT, 
 Substances et méthodes interdites, 
 Contrôles antidopage, 
 Violations des règles antidopage, 
 Sanctions encourues. 

Webinaire AFLD, 
Plateforme ADel de l’Agence  
Mondiale Antidopage. 

3 Testing Pool    4 Registered Testing Pool    5 Anti-Doping Education and Learning  
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PUBLICS ACTIONS MODALITÉS CONTENU RESSOURCES 

OBJECTIF N°2 : RENFORCER LES COMPÉTENCES DES ACTEURS INTERVENANTS AUPRÈS DES SPORTIFS 

Staff technique,  
éducateurs,  
officiel de compétition 
et dirigeants d’établis-
sements équestres  

Organiser la formation continue 
des acteurs de la compétition et 
les éducateurs sportifs. 

Créer un module e-learning 
obligatoire. 

Dopage animal 
 Réglementation (produits dopants, 

contrôles, sanctions,), 
 Préconisations au quotidien. 
 
Dopage humain 

 Réglementation (produits dopants, 
contrôle, sanctions, AUT) 

 Compléments alimentaires, 
 Automédication, 
 Drogues. 

Campus FFE 
Vétérinaires (AVEF) 
Emailing 
Labellisation FFE 

Vétérinaires  Organiser des sessions de forma-
tion. 

A déterminer avec l’AVEF et 
l’Ordre des vétérinaires. 

 Liste des produits dopants, 
 Bonnes pratiques, 
 Délais de rémanence, 
 Système FEI. 

Ordre des vétérinaires,  
Association vétérinaires équins 
(AVEF) 

OBJECTIF N°3 : PARTICIPER À L’ÉLABORATION ET À L’ÉVOLUTION DE LA RÉGLEMENTATION ANTIDOPAGE 

Fédération Equestre 
Internationale,  
Fédération équestre 
européenne,  
pouvoirs publics. 

Participer à l’évolution de la ré-
glementation et des procédures 
relatives au dopage en particu-
lier animal. 

Représentation de la FFE dans 
les réflexions menées sur la 
thématique : réunion de tra-
vail, colloque, travaux législa-
tifs, etc. 

Uniformiser les procédures et la régle-
mentation sur le modèle international. 

Référent antidopage 
Service institutionnel 

OBJECTIF N°4 : PROMOUVOIR LES BONNES PRATIQUES 

Licenciés  Elaborer des supports  
pédagogiques. 

Promotion en ligne et distribu-
tion lors de manifestations et 
salons. 

 Respect du bien-être animal, 
 Hygiène de vie, 
 Préparation physique. 

Programme de formation des 
galops fédéraux, 
Emailing, 
Publication officielle mensuelle 
de la FFE, 
Espace santé FFE, 
Commission médicale, 
Commission bien-être animal, 
Commission vétérinaire. 

PLAN DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE 


